
Est-il légal de conditionner le versement d'un bonus à la non-
démission d'un salarié au Luxembourg ?

Réponse courte

Il est possible mais juridiquement risqué de conditionner le versement d'un bonus à la présence effective du

salarié au jour du paiement ou à l'absence de démission à une date précise. Une telle clause, dite clause de

présence, est admise en principe lorsqu'elle est rédigée avec précision et qu'elle récompense la fidélité, mais elle ne

peut priver le salarié d'une rémunération déjà acquise au titre d'une période antérieurement travaillée.

La jurisprudence luxembourgeoise considère qu'un bonus correspondant à une période d'activité révolue constitue

une créance salariale acquise et ne peut être retiré par la seule survenance de la démission. En revanche, un

bonus versé de façon anticipée ou portant sur une période à venir peut légitimement être conditionné à la présence.

Définition

La clause de non-démission (ou clause de présence) subordonne le versement d'un bonus à l'absence de

rupture du contrat à l'initiative du salarié avant une date déterminée. Elle vise à fidéliser les salariés clés et à

éviter les départs motivés par l'encaissement immédiat d'une rémunération variable.

Son efficacité dépend de la nature du bonus auquel elle se rattache : récompense d'une performance passée

(considérée comme acquise) ou incitatif à la poursuite de la relation (légitimement conditionnable). Le juge

apprécie au cas par cas l'équilibre entre liberté du travail et intérêts légitimes de l'employeur.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il documenter sa politique de bonus conditionnels ?

L'employeur doit documenter les critères appliqués, le processus décisionnel et les justifications des différences de traitement. Il doit
également rédiger une clause claire distinguant acquisition et paiement, assurer la traçabilité des décisions et appliquer des critères non
discriminatoires.

Est-il légal de conditionner le versement d'un bonus à la non-démission d'un salarié au Luxembourg ?

Oui, il est légal de conditionner un bonus à la non-démission d'un salarié au Luxembourg, à condition que le bonus ne soit pas
définitivement acquis avant la date de paiement et que la clause respecte l'égalité de traitement et les droits acquis selon les articles
L.121-7 et L.225-1 du Code du travail.

Que se passe-t-il si une clause de bonus conditionnel est ambiguë ou discriminatoire ?

Une clause ambiguë ou discriminatoire sera invalidée par les tribunaux luxembourgeois. La charge de la preuve de la validité de la clause
incombe à l'employeur, qui doit démontrer que la clause respecte les droits acquis et l'égalité de traitement.

Quelles conditions doit respecter une clause de présence pour être valide ?

La clause de présence doit être explicitement prévue dans un document contractuel, ne pas priver le salarié de droits acquis, et respecter
l'égalité de traitement. Elle doit préciser la période de référence, les critères d'attribution objectifs, la date de paiement et la condition
suspensive de présence.
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Conditions d’exercice

La validité de la clause dépend de plusieurs critères cumulatifs posés par la jurisprudence.

Critère Exigence

Nature du bonus Rétrospective ou prospective

Période de référence Clairement définie

Date de condition Raisonnable et proportionnée

Rédaction Précise et sans ambiguïté

Information Communication préalable au salarié

Modalités pratiques

L'employeur doit calibrer la clause pour préserver à la fois l'effet incitatif et la sécurité juridique.

Aspect Bonne pratique

Formulation "Bonus incitatif versé sous condition de présence au ..."

Durée Limitée à un horizon raisonnable

Proportionnalité Différé partiel plutôt qu'intégral

Exceptions Neutraliser les ruptures non imputables au salarié

Bulletin de salaire Identification claire du bonus conditionnel

Pratiques et recommandations

Distinguer clairement les bonus rétrospectifs (récompense d'une performance passée) des bonus prospectifs

(incitatif à la fidélité), car seuls les seconds peuvent être conditionnés à la présence.

Formuler la clause avec précision en indiquant la date à laquelle la condition est appréciée, pour éviter toute

ambiguïté susceptible d'être interprétée en faveur du salarié.

Proportionner la clause à l'intérêt légitime de fidélisation, en évitant les conditions excessivement restrictives qui

pourraient être requalifiées en clause pénale abusive.

Prévoir des exceptions pour les ruptures non imputables au salarié (licenciement sans faute grave, maladie

prolongée, décès) afin de préserver la validité de la clause.
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Consulter un avocat ou la délégation du personnel avant toute généralisation de la clause à plusieurs salariés ou

catégories, afin de limiter les risques de contentieux collectifs.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Contrat de travail et mentions obligatoires

Art. L.121-7 Modification du contrat de travail

Art. L.221-1 Principe de rémunération

Art. L.124-4 Démission du salarié

Jurisprudence CSJ Clauses de présence et bonus

Un bonus correspondant à une période déjà travaillée ne peut être retiré par la démission ultérieure du salarié. Les clauses trop

restrictives peuvent être requalifiées en entraves à la liberté du travail. La proportionnalité et la précision rédactionnelle demeurent les

deux piliers de la validité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-4

